
 
 
 
 
 

 

 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMUNE D’HENNEBONT 
_____ 

 
Séance Publique du 29 septembre 2022 

______ 
 

 
 
Objet de la délibération 

DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE : COMPTE-RENDU 

 
Le vingt-neuf septembre deux mille vingt-deux à 18 H 30, séance ordinaire du Conseil 
Municipal de la Commune d’HENNEBONT, légalement convoqué le vingt-deux 
septembre deux mille vingt-deux, réuni au lieu de ses séances, Salle du Conseil 
Municipal, sous la présidence de Madame Michèle DOLLÉ, Maire 

 
Etaient présents : 

 Michèle DOLLÉ ,  Yves GUYOT ,  Pascal LE LIBOUX ,  Claudine CORPART ,  Joël TRÉCANT,  
Valérie MAHÉ ,  Lisenn LE CLOIREC ,  André HARTEREAU ,  Laure LE MARÉCHAL ,  
Frédéric TOUSSAINT ,  Peggy CACLIN ,  Roselyne MALARDÉ ,  Philippe PERRONNO ,  
Martine JOURDAIN ,  Jacques KERZERHO ,  Jean-François LE CORFF ,  Anne-Laure LE 
DOUSSAL ,  Tiphaine SIRET ,  Gwendal HENRY ,  Yves DOUAY ,  Fabrice LEBRETON ,  
Aurélia HENRIO ,  Pierre-Yves LE BOUDEC ,  Michèle LE BAIL ,  Christian LE BOULAIRE ,  
Guillaume KERRIC ,  Alain HASCOËT . 
 
Absents excusés ayant donné pouvoir : 

Nadia SOUFFOY à Yves GUYOT, Julian PONDAVEN à Tiphaine SIRET, Marie-Françoise 
CÉREZ à Anne-Laure LE DOUSSAL, Stéphane LOHÉZIC à Philippe PERRONNO, Sylvie 
SCOTÉ LE CALVÉ à Pierre-Yves LE BOUDEC, Julien LE DOUSSAL à Fabrice LEBRETON. 
 
Absent(s) : 
 

 
 

Madame la Présidente déclare la séance ouverte et prie les Conseillers Municipaux de 
désigner l'un des membres du Conseil pour Secrétaire. Madame Tiphaine SIRET 
désignée pour remplir ces fonctions, les accepte et prend place au bureau en cette 
qualité. 

03/10/2022



 
 
 
 
 

 

 
Secrétariat de la DGS N° 2022.09.002 
 

 

DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE : COMPTE-RENDU 

Rapporteur : Yves GUYOT 

 
Le Conseil Municipal, lors de sa séance du 6 mai 2021 a donné diverses délégations au Maire ou à son 
représentant dans le cadre des dispositions visées à l’article L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 

 
Les actes pris en vertu de ces délibérations sont les suivants :  

 
4 - Marchés et avenants de travaux de fournitures et services  

OBJET BÉNÉFICIAIRE MONTANT € H.T 
DATE DE 

NOTIFICATION 

Marché de mise en conformité du 
réseau de câblage de l'école Jean 

Macé 
 

BLUECOM 
 

35 665 € 
 

03/06/2022 

Marché entretien, réparation, 
remplacement et mesure 

débit/pression poteaux incendie 

 

 
SAUR 

 
Maximum sur la durée 
du marché :    40 000 € 

 

 
21/06/2022 

Marché relatif au remplacement de 
l’isolation de combles et du 

renforcement thermique à l’école de 
Langroix et à la mairie 

 

 
OUEST Energie 

 
37 630 € 

 
20/06/2022 

Marché de curage et d’entretien 
réseau 

 

 
RIA Environnement 

 

 
Maximum sur la durée 
du marché :    39 000 € 

 

 
24/06/2022 

Marché de MOE pour 
l'aménagement de la place Foch et 

pour les opérations de préfiguration 
sur l'esplanade Mandela 

 

Groupement dont le 
mandataire est  

URBICUS 
 

208 500 € 
Dont 169 500€ 

tranche ferme et 
39 000€ tranche 

optionnelle 
 

 
 

25/07/2022 

Marché fournitures et livraison de 
luminaires et consoles pour 

l’éclairage public 
 

COMATELEC 
SCHREDER 

32 730 € 25/08/2022 

 



 
 
 
 
 

 

8 – Délivrance et reprise des concessions dans les cimetières 

01 Juin 2022 au 12 Août 2022 

CIMETIERES ACHATS RENOUVELLEMENT 

Hennebont Centre  5 

Saint-Gilles 1 1 

Saint-Caradec  3 

TOTAL 1 9 
 

COLUMBARIUM ACHATS RENOUVELLEMENT 

Hennebont Centre 1  

Saint-Gilles 1 1 

Saint-Caradec 2  

TOTAL 4 1 

 
9 – Acceptation de dons et legs 
Décision n° DCDC202208016 :  acceptation des dons d’œuvres à la Ville d’Hennebont effectués 
par l’association Hennebontaise des Amis des Arts et de la Culture dont la liste figure ci-après, de 
les faire entrer dans le patrimoine de la commune et d’en assurer les conditions de préservation 
et de valorisation 

-Titre : Le chasseur  
Auteur : Jean-Bertrand Pégot-
Ogier (1877-1915) 
Non daté 
Technique : lavis 
Dimensions : 34,5 x 44cm 

-Titre : Permettez que j’embrasse…  
Auteur : Jean-Bertrand Pégot-Ogier 
(1877-1915) 
Non daté 
Technique : pastel 
Dimensions : 26 x 20 cm 

- Titre : Le Shamrock  
Auteur : Jules Noël  
Non daté 
Technique : crayon 
Dimensions : 28 x 18 
cm 

- Titre : Nu 
Auteur : Jean-Bertrand Pégot-
Ogier (1877-1915) 
Non daté 
Technique : crayon 
Dimensions : 15 x 20,5 cm 

- Titre : Vue d’un port 
Auteur : Gustan Edouard Le 
Sénéchal de Kerdréoret (1840-1933) 
Non daté 
Technique : aquarelle 
Dimensions : 29,5 x 24 cm 

 

 
Décision n° DCDC202209017 : acceptation de dons à la Ville d’Hennebont effectué par Gildas Le 
Déaut d’une estampe représentant la basilique et de 48 phototypes (1 photographie et 47 cartes 
postales), de les faire entrer dans le patrimoine de la commune et d’en assurer les conditions de 
préservation et de valorisation. 
 
11 – Rémunérations, frais, honoraires d’avocats, notaires, huissiers de justice et experts 
Accompagnement à la rédaction de actes de mise à disposition du CIFECTT : 4 080 € 
 
15 - Droits de préemption  

 Nombre de décisions de ne pas préempter : 78 

 Nombre de DIA reçues du 31 05 2022 au 31 08 2022 : 78 



 
 
 
 
 

 

16 – Représentation de la Commune en justice 
 

OBJET DU CONTENTIEUX INSTANCE CONCERNÉE DÉCISION 

Contentieux Agent 
Demande de prise en 
charge de frais 

Tribunal Administratif de 
Rennes  

Ordonnance du 
29.08.2022 prenant acte 
du désistement du 
demandeur. 

Contentieux Urbanisme – 
Permis de construire 

Tribunal Administratif de 
Rennes 

Dépôt d’une requête en 
date du 29.07.2022 
demandant l’annulation 
du Permis de Construire 
PC 56 083 21 C 0084 du 
22.02.2022. Demande de 
condamner la Commune à 
verser 2 000 € au titre de 
l’article L 761-1 du CJA 

 
26 – Demandes de subventions 
Décision n° DCDC202206014 : Demande d’aide financière du Centre National du Livre pour le 
projet de développement des collections et services accessibles porté par la médiathèque au titre 
de son soutien au développement de la lecture auprès de publics spécifiques et de publics 
empêchés de lire, pour un montant total de 3 000 €. 
 
Décision n° DCDSF202208015 : Convention financière du programme ACTEE permettant à Lorient 
Agglomération de reverser les fonds perçus au titre des actions réalisées par la Commune. 

 

Financeur Objet Montant 
attendu 

Etat via Lorient 
Agglomération  

ACTEE : programme 
économie énergie 

25 600 € 

 

 
 
27° - Dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou 
à l'édification des biens municipaux. 

N° de dossier Date de 
dépôt 

Lieu des travaux Objet de la demande 

PD 56083 22C 0003  30/06/2022 Lavoir de 
Langroix, rue des 
Ecoles 
 

Démolition des panneaux 
de remplissage béton sur 
les 4 façades avec 
conservation des poteaux 
et des linteaux, ainsi que 
la toiture. 
 

DP 56083 22C 0171 19/07/2022 16 rue des 
Lombards 

Abri pour chèvres 

 



 
 
 
 
 

 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2122-22 et L2122-23, 
Vu l’avis favorable du Bureau Municipal en date du 19 septembre 2022, 
Vu l’avis favorable de la Commission Ressources en date du 12 septembre 2022, 
Vu le rapport présenté en séance du Conseil Municipal, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Entendu l’exposé du rapporteur, 
Après en avoir délibéré, 
 
 PREND ACTE de ces informations conformément à l’article L 2122-23 du Code Général 

des Collectivités Territoriales. 
 
 
 

Le Conseil Municipal prend acte 

 
Le registre dûment signé 

Pour extrait certifié conforme 

La Maire, 
 
 
 
 
Michèle DOLLÉ 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d’un 
recours contentieux par courrier adressé au Tribunal Administratif de Rennes 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 
RENNES Cedex, ou par l’application Télérecours Citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr 
 


